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Rapport n°10 
 
Attribuzione di una suvvenzione à l'associu di i 
cumercianti di u Vechju Portu di Bastia 
Attribution d’une subvention à l’association des 
commerçants du Vieux Port de Bastia 

 
Dans le cadre de ses attributions de subventions, la collectivité prévoit un financement spécifique 
pour les associations œuvrant dans le domaine de l’animation et qui contribuent, par leurs actions, 
à apporter du dynamisme à la ville.  
L’association des commerçants du Vieux Port de Bastia avait demandé une subvention de 8 000 € 
pour la réalisation de son programme annuel d’animations et d’actions de promotion dans le 
quartier du Vieux-Port, dont un feu d’artifice réalisé en septembre. Le conseil municipal du 13 juillet 
2022 lui a octroyé 3 000 € au regard de l’ensemble des demandes de subventions présentées ce 
jour-là.  
Depuis, l’évènement de la Bucciata organisé par la Boule du Prado ayant été annulé, le montant 
de 23 000 € correspondant sera utilisé en partie pour réajuster l’aide octroyée à l’’association des 
commerçants du Vieux Port de Bastia pour un montant de 1 000 €, au regard des frais 
supplémentaires engagés pour le feu d’artifice (barge de tir, non prévue initialement). 
Le dossier de demande de subvention est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

Associations Motif 
RAPPEL 
Montant 

accordé en 
2021 (€) 

Montant 
demandé 
pour 2022 

(€) 

Proposition 
de 

subvention 
pour 2022 (€) 

Association des 
commerçants du 
vieux-port de 
Bastia 

Programme annuel d’animations et 
d’actions de promotion dans le 
quartier du Vieux-Port. 

3 000 

8 000 
(3 000 € 
déjà versés 
CM 1307) 

1 000  
(3 000 € déjà 
accordés CM 

13/07) 
 
 
En conséquence, il est proposé :  
 
- D’attribuer la subvention complémentaire de 1 000 € à l’association des Commerçants du 
Vieux Port pour leur programme annuel d’animations et d’actions de promotion dans le quartier du 
Vieux Port, et le feu d’artifice réalisé en septembre. 
- De préciser que ces crédits seront inscrits au Budget Primitif 2023, chapitre 65, compte 
657400, fonction 025, code gestionnaire ANI. 

 
 


